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A propos de la PGF : Association de loi 1901 constituée en juin 2021, la Plateforme Glyphosate France représente 5 entreprises 
commercialisant en France la majeure partie des préparations phytosanitaires à base de glyphosate. La PGF s’associe au GRG 
(Glyphosate Renewal Group) dans sa demande de réhomologation du glyphosate, et, au-delà, développe et promeut les bonnes 
pratiques de référence associées à l’utilisation du glyphosate. 

 

Glyphosate : faire « moins et mieux », l’engagement des producteurs de 

glyphosate aux côtés des agriculteurs français. 

 En amont du Salon International de l’Agriculture, les producteurs de glyphosate en France,  

réunis au sein de la Plateforme Glyphosate France (PGF) publient  

le « Guide d’évolution des pratiques de désherbage » pour aider les agriculteurs  

à mieux comprendre et donc mieux respecter les nouvelles conditions d’usage définies par l’anses 

dans le cadre de son évaluation comparative, en combinant glyphosate et techniques alternatives. 

Paris, le 17 février 2022 – Depuis septembre 2021, l’ensemble des produits à base de glyphosate 

obéissent à de nouvelles règles qui font suite à l’évaluation comparative menée par l’anses. Elle répond 

de façon scientifique au double objectif de soutenir l’effort en faveur d’une réduction significative des 

usages tout en évitant de laisser les agriculteurs français sans solution. 

Cette évaluation comparative induit une vraie transition des usages 

Avec son « Guide d’évolution des pratiques de désherbage », la PGF a la volonté d’accompagner  

les agriculteurs sur le chemin parfois complexe de cette transition via 3 axes : 

✓ Comprendre et appliquer les restrictions d’usages induites par la modification des autorisations de mise sur 

le marché suite à l’évaluation comparative de l’anses ; 

✓ Poursuivre et accélérer la diminution de l’utilisation du glyphosate en France ; 

✓ Utiliser le glyphosate de façon durable dans les usages pour lesquels il n’existe pas d’alternative non 

chimique d’usage courant. 

Le guide de la PGF, un outil pratique et pédagogique, est organisé en 3 parties : 

✓ Les points clés réglementaires des nouvelles conditions d’utilisation du glyphosate pour chaque filière 

(grandes cultures, viticulture, arboriculture …) : usages substituables, impasses techniques, nouvelles doses 

autorisées… 

✓ Des conseils de mise en œuvre des pratiques agronomiques durables et des clés de réflexion : combinaison 

des différentes techniques de désherbage, conditions optimales d’utilisation du glyphosate… 

✓ Une analyse des systèmes agricoles bénéfiques pour l’environnement pour lesquels le glyphosate reste 

indispensable et qui contribuent efficacement à limiter l’érosion, protéger l’eau et les zones sensibles et 

diminuer l’impact de l’agriculture sur la qualité des sols et le climat. 

L’objectif est à présent de partager ce guide le plus largement possible avec les agriculteurs pour les 

encourager à l’action, via les relais essentiels que sont les instituts techniques, les organisations de 

producteurs, les chambres d’agriculteurs, les distributeurs et les médias spécialisés.  

Convaincus que la transition agroécologique ne se fera qu’avec le monde agricole, les membres de la 

PGF entendent jouer pleinement leur rôle en soutenant les agriculteurs dans leur effort vers une 

utilisation du glyphosate toujours plus raisonnée en France. 
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